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sés et donneront lieu au payement d'une soulte fixée, 
par le barème ci-dessous. 

Tous les intérêts payables aux échéances comprises 
entre le 1er janvier 1943 et le 31 décembre 1944 seront 
en outre réglés sur la base du prix du dernier OOllpon 
échu antériilurement au janvier 1943.l or 

Les obligations «Société nationale des chemins dé fer 
français 3!f2 p. 100 1943» délivrées en, échange des 
'titres convertis porteront jouissance du 1er ' janvier 
1945. ' 
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ARREIE No 434 Cab. du 21 août 1945. 
LE GOUVE~NEU~ DES COLONIES, 

,-' CIW1X DE GUERJ~E MÉDAiLLE DE LA R6lSTANCE t 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Tog'Q; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dé.J?!Znses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
JUIllet 1937; , ' ' 

Vu, le décret du 16 avril 1924 sur le mQde de promulga
tion et de pub1îcalion~des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance du 25 aoQt 1944 modifiant 'et compléulltt
le décret du 29 octobre 1936, relatif au cumul de retraites. 
de rémunérations et de fonclions, promulguée au Togo le 11 
novembre 1944; 

Vu l'arrêté général nO 2168 AP. du 20 juillet 1945; 

ARRETE: 
AI<T,ICLE PRI!MIER. -Est promulguée dans le terri

toire du Togo, 1'00'donnance Nq 45-1110 du 30 mai 
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1945 modifiant et oomplétant l'ordonnance du 25 août 
.1944 relative au cumul de retraites, de rémunérations 
et d_e fOndions publiques. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

, Lomé, le U août 1945. 
1. 	 NOUTMY. 

Le Gouvernement provisoire de la RépubliCJU~ 
française, 

Sur le rapport <lu ministre des finances, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co

· mité françaiS de la libération nationale, ensemble les ordon
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu 'l'article 37 ,de 1. 101 du 30 décembre 1913; 
Vu le décret du 29 OI!tobre 1936 pris en exéadion de 1. 

loi du 20 juin 1936 relative au cumul des· retraites, de rému
nérations et de fonctionS', ensemble les divers textes modif" 
l:4üfs; 
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Vu l'ordonnance du 25 ""fit 1944 modifiant et complétant 1. 
décret du 29 octobre 1936 relatif 'au cumul de, retraites, d. 
rémunérations et de foncHons publiques; , 

Vu J'ordonnance du 9 aoftt 1944 relative au rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire con!jnental; , 

Le comité· juridiq~e entendu, 

'ORDONNE: 
ARTICLE PRE~UER. - Sont supprimés dans le pre

mier alinéa de l'artide 4, de l'Qrdonnanc~ du 25 aoUt 
1944, les mots: " ou une solde'}). 

,Le troisième alinéa dudit artide est modIfié ainsi 
qu'il suit: 

"Les pensions autrès que celles IlÎsées à l'alinéa 
précédent se ou!)lulent avec IUn traitement dans, la 
limite, soit du dernier traitement ou de la' dernière 
Solde d'actiVité, soit du traitement afférent au noo
vel emploi si cette rémunération excède I.e dernier 
traitement ou la dernière, solde d'activité». 

. Sont substitués, dans le dernier alinéa dudit article 
, 4, aux mots: « ••. du traitement QlI de la solde rete
. nue ... », ceux « ... du tràitement retenu... ». 

ART. 2.. - Le premier aliné,a de l'article 7 de l'or
donnance du 25 août 1944 est modifié comme suit: 

"A l'exception des bénéficiaires de l'article 'précé
dent.,.. ». { 

(Le reste sans changement). . 
Le second alinéa du même article est modifié de 

la fa90n suivante: 
«Les fonctionnaires civils dont la mise li la retrai. 

·te.•. ». 

(Le ~este sans changement). 

Le dernier alinéa dudit article est supprimé. 


ART. 3. _. Les articles 8 et 10 de l'ordonnance du . 
25 aoo.t 1944 sont remplacés par les dispositions sui-_· 
vantes: ' . 

,; Art. 8. - Le,s retraités déjà pourvus, d'un em- . 
ploi l'Ors de la publication de la présente ordonnance 
poutront, nonobstant les dispositions qui précèdent, 
oontinuer à bénéficier jusqu'au 31 mars 1945 de toute 
réglementation plus avantageuse qui leur était appli
cable. 
,~Ceux des inféressés qui, bien que retraités par 

limite d'âge, ont continué aux termes de la réglemen
tation antérieure à acquérir de nooVeaux droits à 
pension au titre d'un autre' emploi pourront, le cas 
échéant, conserver ce bénéfice au delà de la date pré

-- citée j). ,,-

C( Art. 10.· - La présente ordonnance sera publiée 
au foumai 'Officiel de la République française et exé, 
cutée comme loi. Elle sera applicable à .c'Ompter du 
1er juin 1944, sauf sur le territoire continental où elle 
prendra effet du 1" septembre 1944 ». 

ART. 4. - L'article 18 du décret du 29 octobre 
1936 est remplacé par les dispositions ·suivantes : 

« Dans tous les cas où les limites de cumul seront 
atteintes, la réduction prévue sera opérée sur la pen:
sion~ . - , '. 

«P,OIlr les· titulaires de pensions inscrites au grand 
livre de la dette viagère, cette réduction sera effectuée 

au VU d'un certificat de suspension etabli par le di
. recteur de la dette publique, par délégation du minis
tre des finances. 

«Roor les titulairèS de pensions autres que celles 
visées à l'alinéa précédent, la réduction sera effectuée 
au vu de certificats de suspension établis pat la 

, collectivité qui a la charg.e 4e la pension». ' 

ART. 5. -' La présente ordonnance, dont les dispo
sitiollS, à l'exception de celles de l'article 4, sont inter
prétatives, sera publiée au fourMI officiel de la Répu
blique française et exéoutée oomme loi. 

Fait à Paris, .le 30 mai 1945., 
.c. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
-Française: 

Le Ministre de l'EcoltomielUltionate 

dt lies Finanèes, 


R. PLEVeN. 
Le ministre 'd:' Etat, 
Jules J EANNENEY. ' 

Le Ourde des sceaux, ministr" de 'la justic", 
Fran90is de MENTHON. 

Le Ministre des affaires étrlJltgères; 
Georges BIDAULT. 

Le miIlistrc de l'ilItérieur, 
A. TIX1I'!R • 

Le Ministr" de la Oue"", 
André PIETHELM. 

Le Minis/re de la Marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le Ministrc de l'Air, 
Charles TILLON. 

Le' Ministre de la production industrielle, 
Robert LACOSTE. 

Le Minis/re de l'agricultwc" 
TANGUY-PRIGENT. 

Le ministre du ravitaillement, 
Paul RAMADIER. 

Le Ministre de l'éducalion nailotuJ!g, 
René CAPITANT. . 

Le Minis/re 'liu TrlJvail et de la Sécurité sociale, 
.Alexandre PARonl. 

Le MiJùstrc des Travaux publics et des Transports, 
René MAY~. 

Le ministre des posles, tétégraphes 'et tétéphones, 
. Augustin LAURENT. ' 

I.e Ministre lie la Santé publique, 
Fran90is BILLOUX. 

Le Millistre ,des Colonies, 
P. GIACO'BBI. 

Le Minis/rc de l'Inforl1U1Éwn, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le Ministre lies Prisonniers, Déportés et Réfugiés, 
Henry FRENAV. '.. 


